
2 0 ans de trains 
Tout le monde connaît, bien en-
tendu, Jes prestigieux trains rapi-
des européens, les TEE, qui al-
lient deux avantages incontesta-
bles: la vitesse et le confort du 
voyageur. Qu'il existe aussi des 
trains européens pour le trans-
port de marchandises, on le sait 
sans doute moins. Les Trans 
Europ Express Marchandises, 
TEEM, sont depuis maintenant 
20 ans la formule rapide et effi-
ciente de transport de biens à tra-
vers toute l'Europe. Pour leur an-
niversaire, fêté cette année, 
mettons-les en vedette. 

Au bout de deux décennies, le 
but de ces trains, défini à l'épo-
que par une commission spé-
ciale de l'UIC, n'a rien perdu de 
son actualité: "Un réseau inter-
national de trains de marchandi-
ses directs aura pour rôle de re-
lier entre eux les principaux cen-
tres européens importants de 
production et de consommation 
par des relations de grande quali-
té". 

L'idée TEEM était née. Elle devait 
être réalisée par ia CEM/EGK, la 
Conférence Européenne des ho-
raires des trains de Marchandi-
ses. Le premier pas décisif fut 
fait fin mai 1961, au moment où 
31 relations internationales direc-
tes TEEM furent inscrites dans 
les horaires du continent. 

Vingt ans après, au moment d'un 
bilan, on peut se demander si 
l'idée a trouvé les développe-
ments que les concepteurs en at-
tendaient. L'augmentation du 
nombre de relations permet de 
répondre affirmativement:  l'horai-

re 1981/82 mentionne 135 rela-
tions de ce type. Un progrès 
significatif  donc depuis 1961. Le 
réseau belge est concerné par 24 
de ces relations, ce qui n'est rela-
tivement pas mauvais. 

Mais le concept "relation TEEM" 
mérite un mot d'explication. Pre-
nons un exemple. Un train TEEM 
relie Anvers à Vienne; un autre 
quitte Zeebrugge pour Bâle; tous 
deux passent par Cologne. Le 
train parti d'Anvers comprend 
des wagons destinés à Bâle et 
celui de Zeebrugge des wagons 
pour Vienne. Cologne s'occupe 
donc d'adapter, par triage, et les 
deux trains, de la sorte, corres-
pondent à 4 relations: Anvers-
Vienne, Zeebrugge-Vienne, An-
vers-Bâle et Zeebrugge-Bâle. On 
aura compris qu'une relation 
TEEM, c'est un programme 
d'acheminement et non un train, 
dans le sens strictement matériel 
du terme. 

L'une des idées maîtresses du 
projet de 1961 était de fixer la vi-
tesse commerciale d'achemine-
ment à 45 km/h au minimum. 
Compte tenu des arrêts néces-
saires et des moyennes de vites-
se pratiquement réalisables, il 
s'agissait là d'une tâche difficile. 

Sur certaines parties de rela-
tions, par exemple le parcours 
sur un grand réseau comme l'Al-
lemagne et la France, la vitesse 
commerciale pouvait aisément 
être portée à 60-70 km/h. Pour-
tant, dans beaucoup de cas, la 
moyenne de 45 n'a jamais pu être 
réalisée; on pense particulière-
ment aux parcours de montagne. 

Pendant que les réseaux s'atta-
chaient à mettre la formule en 
pratique, en aplanissant les diffi-
cultés, le réseau routier européen 
prenait de l'extension, tout com-
me le parc de véhicules utilitaires 
et la capacité de chargement rou-
tier. De toute évidence, face à 
cette concurrence galopante, le 
chemin de fer devait réagir. La 
CEM mit donc sur pied un groupe 
de travail chargé d'analyser la 
situation et de formuler  des me-
sures à prendre pour remettre le 
réseau TEEM à égalité de chan-
ces avec le réseau routier. 

En 1980, après quelques années 
d'analyses très poussées, et 
après que des mesures aient déjà 
été prises, ce groupe, composé 
de représentants des réseaux 
tchèque, allemand, français, ita-
lien, grec, hongrois, autrichien, 
suisse et belge, définit les 9 ca-
ractéristiques normatives du 
TEEM. Détaillons-fes, 

1. Vitesse commerciale 
Cette caractéristique est absolu-
ment impérative, au point que la 
vitesse commerciale puisse être 
appelée LE critère TEEM. 

Précédemment, la définition de la 
vitesse commerciale était basée 
sur une similitude avec le trans-
port routier, et cette vitesse était 
fixée à 45 km/h. Des études ont 
montré le besoin de poser des 
exigences plus grandes à l'heure 
actuelle. 

Les caractéristiques principales 
des trains TEEM sont leur vitesse 
commerciale et leur régularité. 
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Les TEEM, comme le précise le 
rapport du groupe de travail, sont 
les liaisons ferroviaires  interna-
tionales les plus rapides et les 
plus fiables, les heures de départ 
et d'arrivée y ayant une absolue 
priorité. La durée de trajet 
admise pour chaque relation est 
déterminée sur base d'une 
moyenne minimale de 60 km/h, 
augmentée des temps improduc-
tifs aux frontières,  dans les gares 
de formation (et là uniquement 
pour le triage des TEEM) et sur 
certains trajets à circulation diffi-
cile. 

2. Vitesse maximale 
Les trains TEEM doivent, compte 
tenu des vitesses admises sur 
chaque partie de leur trajet, pou-
voir rouler à une vitesse maxi-
male de 100 km/h. Pour des trains 
bien déterminés, les réseaux inté-
ressés peuvent établir entre eux 
des horaires basés sur une vites-
se de pointe de 120 km/h. 

3. Trajets longs 
Les TEEM roulent, dans la 
mesure du possible, sur de longs 
trajets. C'est là, on le comprend, 
qu'ils peuvent atteindre les 
moyennes de circulation les plus 
élevées, ce qui joue en faveur de 
la moyenne commerciale. 

4. Priorité 
Les trains TEEM obtiennent la 
priorité au passage sur tous les 
réseaux qu'ils traversent. L'ob-
jectif est toujours la vitesse com-
merciafe, et cette fois, ce sont les 
temps improductifs que l'on vise 
à limiter. 



5. Contrôle et annonce 
Pour assurer un acheminement 
ponctuel, un contrôle est exercé 
tout le long du trajet; la composi-
tion est éventuellement commu-
niquée afin de fixer à l'avance, 
dans chaque pays, les mouve-
ments de triage et de transfert  à 
exécuter dans les meilleurs dé-
lais. 
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6. Numérotation perma-
nente 
Les trains TEEM doivent, dans la 
mesure du possible, porter le 
même numéro international de 
leur point de départ à leur point 
d'arrivée. Ceci doit faciliter le 
contrôle exercé sur ces trains. 

7. Arrêts  aux frontières 
Les réseaux doivent prendre tou-
tes les mesures nécessaires pour 
limiter tes arrêts aux frontières 
au temps strictement utile. Parmi 
ces mesures, mentionnons des 
accords avec les services vétéri-
naires chargés de contrôler l'état 
de santé des animaux vivants 
transportés. 

8. Périodes de circulation 
Les périodes fixes sont données 
dans les horaires officiels  TEEM. 
Les réseaux s'arrangent pour res-
pecter ces horaires en toute cir-
constance, même lorsque la 
demande de transport est faible. 

9. Publicité 
Chaque réseau participant se 
charge de réaliser régulièrement 
de la publicité pour les trains 
TEEM. La rentabilité du système 
est en effet  fonction de l'usage 
qu'on en fait. L'information dis-
pensée peut améliorer l'occupa-
tion des trains à circulation régu-
lière et par conséquent fournir  un 
taux de productivité élevé. 

La CEM ne s'est pas contentée 
de fixer ces normes qualitatives 
des trains TEEM. Elle a encore à 
son programme une étude com-
parative des prestations train et 
camion. 
Déterminer la vitesse d'achemi-
nement par route n'est assuré-
ment pas un travail simple. Cette 
vitesse tient entre autre à la na-
ture des routes, à la distance, au 
type de véhicule, aux facteurs 
géographiques... Plusieurs ré-
seaux de la CEM effectuent  ce 
travail dans les limites de leur 
propre pays. Les résultats de ces 
études fragmentaires  seront ras-
semblés et l'ensemble soumis à 
un traitement de synthèse. 
Les premières explorations mon-
trent - comme on s'y attendait un 
peu - que la vitesse d'achemine-
ment des relations par routes 
rapides sans trop de passages 
en douane tourne autour des 50 
km/h. C'est le cas, par exemple, 
sur la relation Zeebrugge-Mu-
nich. Par ailleurs, la vitesse com-
merciale des camions tombe à 30 
km/h environ sur les trajets à 
grande variété topographique et 
nombreux passages en douane. 

L'objectif des chemins de fer est 
clair: la vitesse d'acheminement 
sur toutes les relations TEEM 
doit au moins égaler celle des 
routiers, et même la dépasser. 
Ainsi, entre Munich et Thessalo-
nique, les trains TEEM atteignent 
une moyenne de 40 à ('heure tan-
dis qu'un camion ne dépasse pas 
- sefon une recherche menée par 
les chemins de fer autrichiens - la 
moyenne de 35 km/h. Ajoutons 
que la vitesse, pour les TEEM, 
n'est pas le but absolu; l'impor-
tant est de garantir les heures de 
départ et d'arrivée inscrites aux 
horaires. 
Le TEEM est, comme on le voit, 
un produit industriel qui se déve-
loppe sans grand tapage, destiné 
qu'il est à une clientèle bien parti-
culière qui ne forme sans doute 
pas un groupe très nombreux. 
Cette clientèle ne peut être at-
teinte et convaincue si on ne lui 
propose pas des prestations de 
haut niveau. A l'âge de 20 ans, 
sous l'impulsion nouvelle de la 
CEM, ie TEEM est en bon chemin 
pour être un produit international 
"adulte", efficient  et de grande 
valeur. Que dire d'autre de ses 
perspectives d'avenir? 
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